
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À CERTAINS 
USAGES, À CERTAINS SECTEURS OU À CERTAINES ZONES

ARTICLE 237. OUVERTURE EN FAÇADE 

ARTICLE 239. DISPOSITIONS GÉNÉRALES
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9. Loi 
sur la qualité de l’environnement

ARTICLE 240. DISPOSITIONS GÉNÉRALES
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ARTICLE 241. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 242. PERTE DE DROIT
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de l’usage dont les droits sont devenus caducs ou ont été perdus est considérée comme l’exercice d’un nouvel usage 

ARTICLE 243. MAINTIEN DU DROIT
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